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Avenant n°1 aux IC - Annexe Parcours 
Modifie l’annexe n°3 parcours des IC de la Mini en mai 2023 

Pas de parcours en baie de Quiberon  

Parcours large 480 milles environ 
 

 
 

Ligne de départ À respecter 
Phare de la Teignouse À laisser à tribord 
Bouée cardinale sud, Goué Vas Sud À contourner et à laisser à tribord 
Tourelle de La Plate (Cardinale ouest) À contourner et à laisser à tribord 
Bouée cardinale sud, Basse du Lis À contourner et à laisser à bâbord 
Bouée cardinale ouest, Occidentale de Sein À contourner et à laisser à bâbord 
Bouée d’eau saine, BXA À contourner et à laisser à bâbord 
Ile d’Oléron À laisser à tribord 
Ile de Ré À laisser à bâbord 
Balisage du pont de l’île de Ré (marques latérales bâbord 
et tribord et arche du pont) 

À respecter 

Ligne d’arrivée à La Trinité-sur-Mer À Franchir du sud au nord 
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Zones interdites à la navigation  
3.6 Zone de Tir du Lines 
Avurnav 1842/23 

 
DANS LE CADRE DE LA PROGRAMMATION HEBDOMADAIRE DES ACTIVITES DU 

LINES-BEGO, DES EXERCICES AURONT LIEU DANS LA ZONE DE TIRS R13A2 

(CARTE FR7032): 

- LE 09/05/2023 DE 10H00 A 14H00 UTC (12 à 16h00 locale) 
 
LA NAVIGATION, SAUF CAS DE FORCE MAJEURE DECLARE AU PC SECURITE OU 

AUX VEDETTES DE SURVEILLANCE (CONTACT VHF CANAL 6) SERA INTERDITE 

(CONFORMEMENT A L'ARRETE 2017-020) DANS UNE ZONE DANGEREUSE DEFINIE 

EN RELIANT LES POINTS: 

47-41.166N, 003-21.500W 

47-31.816N, 003-09.666W 

47-35.000N, 003-25.366W 

47-37.233N, 003-25.333W 

47-39.333N, 003-24.000W 

 
 

 

Fait à La Trinité-sur-Mer le 8 mai 2023 à 10h00 
 
Yves Le Blevec, directeur de course 


